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Conseil de Vie Collégienne 

Année scolaire 2022-2023 

Compte-rendu de la réunion du mercredi 10 mai 2023 

Personnes présentes : Louise RAMEL 4°1 (vice-présidente) ; Nicolas DI VINCENZO 5°3 ; Marie 

BOUTON-MARGAIL 4°3 ; Robinson MAGGIA-ASMAKER 4°2 ; Maël MICHENET 6°1 ; Anaëlle BECHEMIL 

6°1 ; Raphaël MICHAUD 5°3 ;  Elie DECHONNE 5°2 ; Sergio CASADO 5°2 ; Mme Nadine GRAU (CPE). 

Absents excusés : DAS NEVES-COELHO Matéo 4°3 ; M. NOEL Patrick (chef d’établissement) ; M. 

MICHAUD Marc (Principal Adjoint) ; Mme CHAUMES Amandine (Adjointe gestionnaire) ; Mme 

FRAISSE Isabelle (professeur de lettres) ; Mme BEJAUD Sophie (professeur de mathématiques) ; M. 

MOHAMED Elian (professeur d’anglais). 

Absents : Mme GRABRIEL Anaïs (déléguée parents d’élèves). 

 

Ordre du jour : 

- Compte rendu du séminaire de l’Assemblée départementale des collégiens par Louise Ramel 

et Nicolas DI VINCENZO ; 

- Bilan des actions réalisées et restant à réaliser ; 

- Informations relatives aux dernières lois concernant l’usage des réseaux sociaux ; 

- Harmonisation des actions CVC-CVL ; 

- Fixer la date de réunion de bilan annuel. 

Préambule  

Seuls, les élèves titulaires ont été convoqués à la réunion. 

 

 
1. Compte-rendu du séminaire de l’assemblée générale départementale des collégiens 
 

Louise Ramel relate le contenu du séminaire et précise les points forts des journées.  
« C’est une expérience fort enrichissante à conseiller aux plus jeunes élus du CVC lorsqu’ils auront 
l’âge de siéger à l’assemblée départementale. » 
La demi-journée consacrée à la lutte contre le harcèlement a soulevé des questionnements.  
Le film « Souffre-douleurs – Ils se manifestent » d’Andréa Rawlins-Gaston et Laurent Follea, diffusé à 
cette occasion, a été très difficile à regarder jusqu’à la fin. Beaucoup d’élèves élus ont dû sortir 
pendant la projection. Cependant, ce court-métrage d’un peu plus d’une heure présente l’avantage 
d’amener les élèves à réfléchir à la thématique complexe du harcèlement. 
Nicolas et Louise proposent de diffuser ce film aux membres du CVC afin d’envisager une utilisation 
ultérieure sur certains niveaux.  Les niveaux restant à déterminer. 
  

2. Les actions réalisées et restant à réaliser 
 

Le bien-être au collège 
 

➢ Le service d’intendance a commandé : quatre jeux d’échecs et de dames en bois ; trois 
Timeline ; un Chromino  et deux Puissance 4. 
 

➢ Mme CITEAU encadre le club d’échecs tous les jeudis de 13h à 14h depuis le mois d’avril. 
La fréquentation à ce club augmente, si bien que Mme Citeau a ouvert un créneau 
supplémentaire le vendredi de 13h à 14h. 
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➢ Matériel à commander pour la rentrée 2023 :  
- 12 raquettes de ping-pong.  

Elles seront numérotées de 1 à 12 au feutre indélébile et  resteront en vie scolaire. Les 
personnels de bureau noteront sur un cahier le nom des élèves à qui ils prêteront les 
raquettes. Chaque élève sera responsable de la raquette confiée. 

- 2 jeux d’échecs supplémentaires. Si possible 4. 
 

➢ Comme cela a été signalé dans le dernier compte-rendu,  les tables de ping-pong sont 
insuffisantes. Peut-on  en avoir une de plus pour la cour des collégiens ? 
 

➢ Les collégiens demandent s’ils peuvent avoir  la salle F5.  
 
Le développement durable  
 
Le PNR a financé la  formation des éco-délégués pour l’année 2023.  
Les éco-délégués de la  6ème à la 2nd en ont bénéficié. Les photos des actions sont  sur le site du lycée. 
Ils réfléchissent à la manière dont ils vont informer l’ensemble des élèves lors de la journée mondiale 
de l’environnement qui aura lieu le lundi 5 juin 2023. 
Pour rappel : Ce jour-là, les élèves du niveau 4ème bénéficieront d’un atelier de  deux heures sur les 
thèmes suivants : La fresque du climat pour les 4ème 2, la fresque de la biodiversité pour les 4ème 1, le 
Greenwashing pour les 4ème 3. 
La valorisation des actions et du voyage en Aubrac se fera lors de la semaine du 05 au 08 juin 2023. 

 
La Prévention des violences 

 
➢ Les élèves n’ont pas organisé le concours d’affiches sur le harcèlement car il n’y  a pas eu de 

volontaire et surtout car ils n’ont pas trouvé d’élèves qui « dessinent  suffisamment bien ». 
Nicolas et Louise proposent de diffuser le film aux membres du CVC  titulaires et suppléants. 
Mme Grau précise qu’il faudrait le visionner avec des enseignants et/ou  au moins avec Mme 
Couillard.   
Mme Grau contactera également la Maison de Protection des Familles (MPF) - l’ex-BPDJ, 
pour une intervention en octobre ou au plus tard en novembre 2023. 
 

➢ Mme Couillard, référente harcèlement, est passée dans les trois classes de 5ème au début 
du 3ème trimestre. 
 

➢ Robinson Maggia  explique que « l’uniforme a du bon » et propose avec d’autres élèves de 
faire venir le gendarme référent de l’établissement sur le thème du  harcèlement et surtout 
du cyber-harcèlement. Le gendarme est déjà venu pour les 6°3 et les 4°1 et les retours 
étaient très positifs.  
Mme Grau le contactera. En effet, c’est un réel besoin sur le niveau 5ème.  Elle rappelle les 
difficultés rencontrées sur WhatsApp avec les familles et les groupes de classe. 

 
L’Égalité Filles / Garçons 

 
➢ Les 13 et 14 mars  2023, Mme FIOL (COP) et Mme Grau (CPE) ont coanimé une séance de 1h 

sur le thème suivant : « Comment déconstruire les stéréotypes sur les métiers ». 
Les élèves du niveau 4ème  élus font remonter que les supports ne sont pas adaptés à leur 
génération : vidéos de « vieux » qui « ne leur parlent pas ». Le support sur « l’entretien 
d’embauche » est  le seul qui soit d’actualité. « Le quiz étant pas mal non plus ». 
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3. Informations relatives aux dernières lois concernant l’usage des réseaux sociaux 

Suite aux nombreux problèmes rencontrés cette année, à cause des « groupes classe » WhatsApp 

dans les trois classes de 5ème, madame Grau a contacté le gendarme référent et communique 

l’information suivante  de sa part :  

« Depuis le 8 février 2021, WhatsApp appartient au groupe Facebook et donc les messages ne 

disparaissent plus même quand on les supprime. ».  

«  Pour ouvrir un compte ou un groupe WhatsApp, il faut avoir 16 ans. » ; « C’est la Loi. » 

« Donc, les comptes appartiennent forcément aux parents. 

Un enfant qui a un numéro de téléphone ne peut pas ouvrir un compte sans le consentement du 

parent ou à son insu. » 

« Reste le problème des tablettes associées. » pour lequel il préconise la vigilance des parents. 

 
4. Harmonisation des actions CVC/CVL 

 
Etant donné qu’il n’y a pas eu de réunion commune, les collégiens préconisent de les rencontrer en 
novembre ou décembre pour voir s’il y a des projets communs.  
Peut-être, convient-il de faire une commission 3ème / 2nd ? 
Nicolas soulève la différence d’âge trop importante. Mme Grau confirme.  

 
 

5. Date de bilan 
 

La prochaine réunion de bilan aura lieu avant le CA si possible et nous visionnerions le film sur le 
harcèlement après le bac. 
Pour rappel, les membres du CA sont élus jusqu’au renouvellement du CA à la rentrée 2023. 
 

 

 

 

Pour le C.V.C,  

La référente de La Vie collégienne 

 

 

Nadine GRAU 

 


